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IntroductionIntroduction

Changements au niveau du lieu de taxation des prestations de services 
en 2010

Important de distinguer:

– Les prestations à des assujettis (Business to Business ou B2B)
– Les prestations à des non assujettis (Business to Consumer ou B2C)
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Règles générales – prestations B2BRègles générales – prestations B2B

Règle actuelle:

– Pour les prestations transfrontalières de services la règle principale: TVA 
est due dans le pays de résidence du prestataire

– Le prestataire est redevable de la TVA

Nombreuses exceptions

– Exemples: transport, travaux sur biens meubles corporels, services dits 
« immatériels / intellectuels », services immobiliers

– Divergence d’interprétation au niveau des Etats membres

Problème: complexité de l’application adéquate des règles TVA
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Règles générales – prestations B2BRègles générales – prestations B2B

Services de management ou administratifs

Lieu de prestation

Prestataire luxembourgeois Assujetti belge

facture

Exemple
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Règles générales – prestations B2BRègles générales – prestations B2B

Le paquet TVA instaure le principe général de taxation dans le pays du 
preneur de service:

Lieu = Pays du preneur (= Pays dans lequel il a établi le siège de son 
activité économique ou Pays dans lequel il dispose d’un établissement stable)

L’exception deviendra le principe

Conséquences:

• Le mécanisme du preneur débiteur devient la règle principale
• Importance de la détermination de la qualité de Preneur
• Elimination des coûts de préfinancement de TVA
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Règles générales – prestations B2BRègles générales – prestations B2B

Lieu de prestation

Exemple

Prestataire luxembourgeois assujetti belge

Services de management ou administratifs

facture
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Règles générales – prestations B2CRègles générales – prestations B2C

Le paquet TVA ne modifie pas le principe général de taxation dans le 
pays du prestataire de service:

Lieu = Pays du Prestataire (= Pays dans lequel il a établi le siège de son 
activité économique ou Pays dans lequel il dispose d’un établissement stable)

Conseil juridique

Lieu de prestation

facture

Prestataire luxembourgeois Consommateur final belge



8
© 2009 KPMG International. KPMG International is a Swiss cooperative. Member firms of the KPMG network of independent firms are affiliated with KPMG International. KPMG International provides no client services. 

No member firm has any authority to obligate or bind KPMG International or any other member firm vis-à-vis third parties, nor does KPMG International have any such authority to obligate or bind any member firm. 
All rights reserved. KPMG and the KPMG logo are registered trademarks of KPMG International, a Swiss cooperative. 

Règles générales - résuméRègles générales - résumé

Prestations de services

À un assujetti À un consommateur final

Pays du preneur Pays du prestataire

Exceptions:
• Prestations de services rattachées à un immeuble
• Prestations de transport de personnes 
• Services culturels, artistiques, sportifs, scientifiques 
éducatifs et de divertissement et similaires
•Services de restauration
•Location de moyens de transport à court terme

Exceptions:
• Prestations de services rattachées à un immeuble
• Prestations de transport de personnes et de biens
• Services accessoires au transport
• Services culturels, artistiques, sportifs, scientifiques, 
éducatifs et de divertissement et similaires
•Services de restauration
•Location de moyens de transport
•Travaux et expertise sur biens meubles corporels
•Prestations de services des intermédiaires
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

Certaines dérogations aux principes généraux seront toujours 
applicables:

- Prestations de services rattachées à un immeuble 
- Prestations de transport de personnes 
- Prestations de transport de biens
- Services accessoires au transport
- Services culturels, artistiques, sportifs, scientifiques, éducatifs et de 

divertissement et similaires
- Services de restauration
- Location de moyens de transport à court terme
- Location de moyens de transport à long terme
- Travaux et expertise sur biens meubles corporels
- Prestations de services des intermédiaires
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

La TVA est due dans le pays où est 
situé l’immeuble (ex: travaux 
immobiliers, prestations 
d’architectes, expertises 
d’immeubles)

N.b. Le Luxembourg maintient 
l’obligation d’immatriculation pour 
les assujettis étrangers effectuant 
de telles prestations

Prestataire luxembourgeois

Immeuble en Allemagne

Assujetti ou consommateur final 
allemand

construction d’immeuble

Lieu de prestation

facture

Prestations de services rattachées à un immeuble (B2B et B2C)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA est due dans les différents pays concernés en fonctions de la distance 
parcourue

Voyage de Luxembourg à Barcelone en passant par le Luxembourg, la France 
et l’Espagne

LU FR ES

Lieu de prestation

Assujetti ou consommateur final 
luxembourgeois

Prestataire allemand

Prestations de transport de personnes (B2B et B2C)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

Assujetti allemandLivraison de biensFR

facture

Prestataire luxembourgeois

pour les transports intracommunautaires et internationaux de biens la TVA sera 
due dans le pays du preneur règle générale
– Intracommunautaire : tout transport de biens dont le lieu de départ et d’arrivée sont situés sur les 

territoires de deux Etats membres différents
– International : tout transport de biens dont le lieu de départ ou d’arrivée n’est pas situé sur le territoire 

d’un Etat membre

Lieu de prestation

Prestations de transport de biens (B2B)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

pour les transports intracommunautaires de biens la TVA sera due dans le pays 
de départ du transport

Prestataire luxembourgeois Consommateur final allemand
Livraison de biensFR

facture

Lieu de prestation

Prestations de transport de biens (B2C)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

les transports internationaux de biens seront taxables dans les différents pays 
concernés en fonctions des distances parcourues

Transport de biens de Suisse vers le Luxembourg en passant par la Suisse, la 
France et le Luxembourg

FR

Lieu de prestation

prestataire luxembourgeois

LU

Consommateur final 
luxembourgeois

CH

Prestations de transport de biens (B2C)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA sera due dans le pays du preneur règle générale

Prestataire luxembourgeois assujetti allemand

Charge / décharge 
de marchandises 

en France

facture

Lieu de prestation

Services accessoires au transport (B2B)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA sera due dans le pays où est exécutée l’opération

Prestataire luxembourgeois Consommateur final allemand

Charge / décharge 
de marchandises 

en France

facture

Lieu de prestation

Services accessoires au transport (B2C)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

Jusqu’au 31 décembre 2010 le lieu de ces prestations demeure le lieu 
d’exécution matérielle

Assujetti ou consommateur 
final luxembourgeois

Prestataire français

facture

Lieu de prestation

Services culturels, artistiques, sportifs, scientifiques, éducatifs et de 
divertissement et similaires (B2B et B2C)

Concert au Luxembourg
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

Autre qu’à bord d’un train, d’un bateau ou d’un avion: lieu d’exécution 
matérielle

Prestataire français

facture

Lieu de prestation

Assujetti ou consommateur 
final luxembourgeois

Services de restauration (B2B et B2C)

Réception en Allemagne
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

A bord d’un train, d’un bateau ou d’un avion: pays de départ des passagers

Lieu de prestation

Prestataire français

Départ de l’avion en 
Allemagne

Catering à bord d’un avion

Assujetti ou consommateur 
final luxembourgeois

Services de restauration (B2B et B2C)



20
© 2009 KPMG International. KPMG International is a Swiss cooperative. Member firms of the KPMG network of independent firms are affiliated with KPMG International. KPMG International provides no client services. 

No member firm has any authority to obligate or bind KPMG International or any other member firm vis-à-vis third parties, nor does KPMG International have any such authority to obligate or bind any member firm. 
All rights reserved. KPMG and the KPMG logo are registered trademarks of KPMG International, a Swiss cooperative. 

Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

inférieure à 30 jours pour les voitures (90 jours pour les bateaux): endroit où
le moyen de transport est mis à disposition du preneur

Location de voiture au Luxembourg

Voiture au Luxembourg

Lieu de prestation

Assujetti ou consommateur 
final belge

Location de moyens de transport à court terme (B2B et B2C)

Prestataire 
luxembourgeois
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

supérieure à 30 jours pour les voitures (90 jours pour les bateaux): lieu du
preneur règle générale

Location de moyens de transport à long terme (B2B)

Location d’une voiture au 
Luxembourg

Voiture au Luxembourg

Lieu de prestation

Assujetti belgePrestataire 
luxembourgeois
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

supérieure à 30 jours pour les voitures (90 jours pour les bateaux): endroit où
le moyen de transport est mis à disposition du preneur

Location de moyens de transport à long terme (B2C)

Location d’une voiture au 
Luxembourg

Voiture au Luxembourg

Lieu de prestation

Consommateur final belgePrestataire 
luxembourgeois
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA sera due dans le pays du preneur règle générale

Prestataire luxembourgeois

Travaux sur biens meubles 
en Allemagne Assujetti belge

facture

Lieu de prestation

Travaux et expertise sur biens meubles corporels (B2B)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA sera due dans le pays de l’exécution matérielle

Prestataire luxembourgeois

Travaux sur biens meubles 
en Allemagne Consommateur final belge

facture

Lieu de prestation

Travaux et expertise sur biens meubles corporels (B2C)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA sera due dans le pays du preneur du service règle générale
– Intermédiaire: personne qui agit au nom et pour le compte d’autrui

Prestataire français

Acquisition d’une machine en France

Intermédiaire 
Luxembourgeois

Lieu de prestation

assujetti allemand

Prestations de services des intermédiaires (B2B)
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Exceptions aux règles généralesExceptions aux règles générales

la TVA sera due dans le pays où l’opération principale est effectuée

Prestataire français

Acquisition d’une machine en France

Intermédiaire 
Luxembourgeois

Lieu de prestation

Consommateur final allemand

Prestations de services des intermédiaires (B2C)
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Résumé B2BRésumé B2B

Principe

Lieu du preneur

Prestations de transport de biens

Services accessoires au transport

Location de moyens de transport à long terme

Travaux et expertise sur biens meubles corporels

Prestations de services des intermédiaires

Prestations de services rattachées à un immeuble Lieu de situation de l’immeuble

Prestations de transport de personnes Chaque pays parcouru

Location de moyens de transport à court terme Lieu de mise à disposition
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Résumé B2BRésumé B2B

Services de restauration autre qu’à bord d’un train, 
d’un bateau ou d’un avion 

Services de restauration à bord d’un train, d’un 
bateau ou d’un avion 

Services culturels, artistiques, sportifs, 
scientifiques, éducatifs et de divertissement et 
similaires

Lieu d’exécution matérielle

Lieu de départ
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Résumé B2CRésumé B2C

Principe
Lieu du prestataire

Prestations de services rattachées à un immeuble Lieu de situation de l’immeuble

Prestations de transport de personnes
Chaque pays parcouru

Prestations de transport intracommunautaires de 
biens

Lieu de départ

Prestations de transport internationaux de biens

Location de moyens de transport à long terme

Services de restauration à bord d’un train, d’un 
bateau ou d’un avion 
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Résumé B2CRésumé B2C

Services culturels, artistiques, sportifs, 
scientifiques, éducatifs et de divertissement et 
similaires

Location de moyens de transport à court terme

Lieu d’exécution matérielle

Lieu de mise à disposition

Services de restauration autre qu’à bord d’un train, 
d’un bateau ou d’un avion 

Travaux et expertise sur biens meubles corporels

Prestations de service des intermédiaires

Services accessoires au transport

Lieu de la prestation principale
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The information contained herein is of a general nature and is not intended to address the circumstances of any particular individual or entity. Although we 
endeavor to provide accurate and timely information, there can be no guarantee that such information is accurate as of the date it is received or that it will 
continue to be accurate in the future. No one should act on such information without appropriate professional advice after a thorough examination of the particular 
situation.

© 2007 KPMG, the Luxembourg member firm of KPMG International, a Swiss cooperative. All rights reserved. Printed in Luxembourg.

Merci
pour votre
attention !
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Our advice is only for your benefit and is based upon your specific facts and 
circumstances. It should not be relied upon by any other person. Any other 
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